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A ce bill la sanction royale a été donnée
par le greffier du Sénat, par ordre de Son
Excellence, dans les termes suivants:

"Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le dé-
puté de Son Altesse Royale le Gouverneur gé-
néral remercie ses loyaux sujets, accepte leur
bienveillance et sanctionne ces bills."

Après quoi il a plu à Son E;xcellence le
député Gouverneur général de clore la
sixième session du douzième parlement p1r
le discours suivant:

Honorables messieurs du Bénat:
Messieurs de la Chambre des communes:

Durant la crise actuelle de notre existence
nationale, votre attention s'est portée sur des
affaires id'unEr extrême importance, et c'est
avec reconnaissance que je me rappelle le soin
et le dévouement avec lesquels vous avez étu-
dié et approuvé toutes les mesures nécessaires
pour la poursuite efficace de la guerre.

Notre empire, avec une unité de dessein sans
exemple dans l'histoire, défend non seulement
son intégrité et ses institutions mais aussi les
droits de l'humanité. Je suis sincèrement con-
vaincu que vos efforts contribueront considéra-
blement à nous procurer cette victoire certaine
que nous ne cesserons de poursuivre tant que
nous ne l'aurons pas remportée.

Cette lutte, qui se poursuit sur plusieurs vas-
tes théâtres, est devenue dernièrement plus in-
ttnse sur le front occidental, où, depuis plus
d'un an, les troupes du Canada prennent part
à la bataille. On a confié au corps d'armée
canadien une position importante, et le peuple
de notre pays nourrit justement le ferme es-
poir qu'il saura continuer les exploits honora-
bles et remarquables dont la première division
a donné l'exemple.

Dans tout le pays, la réponse aux besoins
'urgents de l'empire a été partout favorable: et
des fardeaux inconnus jusqu'ici ont été accep-
tés sans hésitation. Près de 170,000 soldats ont
traversé la mer, et plus de 140,000 sont à s'en-
traîner au Canada. Pour fournir aux deman-
des de renfort, des hommes se sont offerts, du-
rant les quatre premiers mois de cette année,
en plus grand nombre que dans toute autre
période de même durée de la guerre.

Je suis persuadé que les lois importantes que
vous avez adoptées pour le bien-être économi-
que du Canada, pour faire face aux exigences
de la situation. favoriseront, d'une façon re-
marquable. les intérêts publics.

Les superbes moissons de l'automne dernier
ont grandement contribué à assurer la stabi-
lité de la fortune nationale. Vous apprendrez
avec plaisir que le volume énormément accru
des exportations du Canada, se maintient en-
core, et que la prospérité générale du pays n'a
pas souffert de diminution perceptible à cause
de la guerre.

En vous occupant du problème national du
développement de nos chemins de fer, vous avez
pourvu aux besoins présents. Mes conseillers
vont prendre sans délai des mesures pour faire
une étude efficace des conditions de ce problème
et des moyens les plus propres à le résoudre.

Les mesures prises pour compléter, au moyen
de l'aide nécersaire que peut donner le pouvoir
fédéral, l'action de la législation provinciale
restreignant la vente ou l'usage des boissons
enivrantes, sont conformes aux progrès mar-
qués de l'opinion publique qui ont amené les
lois locales sur ce sujet.

Je déplore avec vous la destruction partielle
de l'édifice historique dans lequel ont eu lieu
les délibérations du Parlement depuis la fonda-
tion de notre Dominion. Il est à espérer que,
dans la restauration de cet édifice, on conser-
vera les traits distinctifs de son architecture,
tout en donnant en même temps un local plus
vaste et plus convenable.

Messieurs de la Chamebre des communes:

Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, des
généreux crédits que vous avez votés pour les
besoins publics, et pour les nécessités plus
grandes de la guerre.

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des communes:

Il est maintenant de mon privilège de mettre
fin, pour le présent, à vos travaux ardus, et je
prends cette décision avec un espoir de plus en
plus fort que, nonobstant tout revers tempo-
raire, la victoire viendra couronner notre belle
cause; je fais aussi une fervente prière, avec
une humble confian"e, que notre pays sortira de
ce temps d'épreuves et de souffrances pour
marcher avec assurance vers un plus grand et
plus noble avenir.

L'Orateur du Sénat alors dit:

C'est le plaisir de Son Excellence le député
Gouverneur général que ce Parlement s2it pro-
rogé jusqu'à mardi, le 27e jour de juin prochain
pour être tenu en ce lieu, et ce parlement est,
en conséquence, prorogé jusqu'à mardi, le 2Ze
jour de juin prochain.


